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PREFACE 

II y a douze ans, j'ai eu I'occasion de publier 

chez Ie meme editeur, un petit travail pam dans 

Ie Bulletin et dans l'Annuaire de la Societe de 

legislation comparee, ayant pour titre: Eman

cipation de la femme mariee en Angleterre; 

cette edition est, aujourd'hui, a peu pres epuisee. 

La nouvelle etude que j'ai l'honneur de pre

senter iei comprend une partie du meme texte, 

mais elle est faite en vue, cette fois, d'un ohjectif 

different. Sans aucune pretention scientifique ni 

critique, elle se propose surtout d'etre utile it 

MM. les notaires, comme a tous autres hommes 

de 10i appeles a s'occuper de la femme mariee 

anglaise. Accessoirement, les textes revus et re

produits, ainsi que les references legislatives, pour"" 

ront servir aux personnes qui s'occupent de la 

question de l'emancipation de la femme mariee, 
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avec cette reserve, faite aupres des partisans de 

cette genereuse idee, qu'ils ne trouveront pas, 

dans Ie present volume, un exam en des predeux 

resultats deja obtenus dans cette voie, de l'autre 

c6te de la Manche. Au point de vue de 1a propa

gande, d'ailleurs, je ne saurais mieux faire que 

de renvoyer Ie lecteur aux travaux de M. Louis 

Bridel, lesquels n'ont den laisse a desirer sous ce 

rapport. 

Et bien que l'objet de ce petit volume ne soit 

pas d'appuyer d'une faeon directe Ie mouvement 

en question, je puis toutefois appeler l'attention 

du lecteur sur ce fait: Ie legislateur anglais apres 

une longue experience n'a fait que progresser dans 

Ie me me sens. N' est-ce pas Ie meilleur temoignage 

en faveur de l'emancipation? 
T. B. 

1.7, rue Pasquier. 

I 

JURIAGE. FORltIES, QUALITES ET CONDITIONS 

1 () HISTORIQUE 

Le decret de 1563 du CondIe de Trente prescri

vant 1a celebration du mariage in facie eccles ice 

n'a jamais eu force en Angleterre, ce pays ayant 

deja rompu avec Ie catholicisme longtemps avant, 

cette date. 

Le mariage continua d'6tre envisage exclusive

ment comme un contrat civil jusqu'en 1662 OU 

furent adoptes les 39 articles de l'Eglise anglicane. 

II est vrai que Ie 25e article declare que Ie mariage 

n'est pas un sacrement, mais il est neanmoins 

prescrit que, celui-ci etant un etat sacre (holy 

estate) il y a lieu de publier des bans, d'ob

tenir Ie consentement des parents pour une partie 

qui serait mineure et de celebrerles noces par un 

rituel. En 1603 une serie de regles pour l'admi-
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nistration de l'Eglise contenait des dispositions 

que confirmaient et precisaient celles de 1662. 

Toutefois ces dispositions n' etaient que des in

jonctions aux ministres de l'Eglise, et un mariage 

qui aurait ete celebre par un ministre sans en 

avoir tenu compte etait neanmoins valabIe. 

Pendant Ie protectorat de Cromwell 1a celebra

tion du mariage devenait une chose purement 

civile, 1a formule du consentement mutuel devant 

etre prononcee par Ies parties devant un jIege 

de paixl. 

A 1a restauration des Stuarts on en revint au 

mariage in facie ecclesiw, mais Ie mariage etant 

valable bien que celebre sans les precautions pres

crites au clerge, il ne manquait pas de pasteurs 

qui se pretassent au trafic des mariages clan

destins. 

Pour l'eviter, une loi fut adoptee en 1695 infH

geant aux pasteurs une amende de cent livres pour 

1a premiere infraction et l'interdiction d'exercer 

leur ministere pendant trois ans pour 1a deuxieme ; 

mais ces penalites n'etaient pas assez elevees 

pour decourager de pratiques qui laissaient encore 

des benefices. Cela n'empechait pas d'ailleurs des 

1 II s'agit ici des justices of the peace, ou mag'istrats non salaries 

HOmmeS £'eneralement parmi les proprietaires fonciers. 
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pasteurs discredites, emprisonnes pour leurs dettes, 

d'exercer leur metier dans 1a prison meme. Des 

amendes qu'ils ne faisaient qu'ajouter a une insol

vabilite deja acquise, et des suspensions d'offices 

qu'ils ne pouvaient deja pas exercer, les laissaient 

assez froids. Les Fleet paJ'sons 1 tenaient des 

registres qui, au moment au 1a legislature s'en 

Dccupa, mantaient a des centaines de volumes. 

C'est en 1753 qu'a ete adoptee 1a loi qui au

jourd'hui regit en partie encore 1a celebration des 

mariages en Angleterre. 

Cette loi a rendu abligatoire, sous peine de non

validite, 1a celebration des mariages ailleurs que 

dans l'eglise paroissiale d'une des parties et la 

publication de bans ou 1a production d'une licence 

dument accordee par l'autorite competente. Elle 

infligeait a ceux qui contrevenaient a ees disposi

tions 1a penalite de 1a deportation pour quatorze 

ans. Enfin cHe abolissait Ie mariage par consen

tement seulement. Jusqu'alors 1a promesse de ma

riage pouvait etre rendue executoire par Ie tribunal 

competent. Desormais, la promesse de mariage, non 

executee, donnait lieu seuiement a des dommages

interets. 

1 Le Fleet btait Ie nom de la prison pour deUes it Londres. 
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Cette loi dans son reglement de 1a celebration 

du mariage declarait nul Ie mariage par licence 

d'un mineur sans Ie consentement de ses parents 

ou tuteur. En 1823, cette disposition a ete revoquee 

comme etant contraire ala moralite publique, mais 

celui ou celle qui faisait une fausse declaration 

frauduleusement s'exposait desormais a se voir 

prive de tous les biens qui pouvaient lui venir du 

mariage. 

La necessite de reformer encore d'autres dispo

sitions de 1a loi de 1753 se faisait sentir, en ce qui 

concfrne surtout celle qui obligeait toutes 1es per= 

sonnes sans distinction de foi religieuse d'avoir 

recours a l'Eglise anglicane. En 1836, on mit fin it 

ce monopole et depuis lors Ie mariage peut etre 

celebre seJon les rites des parties, pourvu que ce 

soit en presence de l'officier de l'etat-civil (regis

trar), et que dans Ie rituel en question des paroles 

exprimant Ie consentement mutuel soient pronon

cees. Par cette meme loi fut institue Ie mariage 

purement civil devant Ie Registrar. 
Cette 10i a cree un systeme de publication dis

pensant de 1a publication des bans (Voir page 15 

Certificat du Registrar). 
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20 FORMES DU MARIAGE 

Le mariage peut etre celebre dans la forme re

ligieuse anglicane, non-anglicane ou dans 1a forme 

civile. 

Mariage religieux anglican. 

Il y a quatre mameres dif!erentes de proceder : 

par 1a licence speciale, par 1a licence ordinaire, par 

la publication des bans et par Ie certificat du 

Registrar. 

10 La licence speciale est accordee par l' arche

veque de CantorbEiry selon les rites de l'Eglise 

anglicane, sans publications et en tout lieu moyen

nant un droit tres eleve 1 mais peut etre refusee. 

20 La licence ordinaire, selon les rites de l'Eglise 

anglicane et sans publications, est accordee sous 

la condition qu'une des parties ait eu vne residence 

« usuelle» d'au moins quinzejours dans 1a paroisse 

de la celebration. 

Ii n'est pas necessaire d'avoir sejourne pendant 

quinze jours consecutivement Ii suffit de louer 

une chambre soit dans une maison privee, soit 

1 Trente livres de droits et cinq livres de timbre. 
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dans un hOtel, et de l'avoir habitee pour la plus 

grande partie des quinze jours, de fagon a pouvoir 

declarer de bonne foi que c'etait la, pendant ce 

delai l' « habitation usuelle. » 
Aucune preuve des faits allegues n'est exigee 

pour les declarations a faire,lesquelles sont consi

gnees sous la responsabilite du declarant dans une 

affirmation sous serment (affidavz"t). 

Bien que les parties soient tenues de declarer 

sous serment, si elles sont mineures, qu'elles out 

obtenu Ie consentement de leurs parents ou tuteur, 

la loi ne punit pas la fausse declaration comme faux 

serment. Le coupabJe est toutefois expose a perdre 

tous biens qu'il aurait recueillis ou pu recueillir du 

mariage, et it peut etre poursuivi pour manceuvres 

frauduleuses 1. 

30 La puhlication des bans doH avoir lieu dans 

les eglises paroissiales ou dans les eglises ou cha

pelles qui ont ete dliment autorisees pour la cele

bration du mariage. 

Le pasteur a Ie droit de difi'erer la publication 
pendant sept jours, apres avoir regu tous les de

tails necessaires, s'il veut controler l'exactitude des 

enonciations qui lui ont eM fournies. 

1 tes droits payablcs pour une licence ordinaire varient selon les 
ioccses entre deux et trois livres. 
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La puhlication a lieu par declaration orale au 

pasteur pendant Ie service du matin de trois di

manches consecutifs. 

Pendant les publications, toute personne peut 

valablement faire defense au mariage si l'un des 

futurs n'est pas degage d'un mariage anterieur, 

s'il est en tHat d'alienation mentale, ou si les par

ties sont parents ou allies aux degres prohib8s. 

40 On peut suppleer a la publication des bans 

par un certificat du Registrar superieur (Superin

tendent Registrar). 

Pour obtenir un tel certificat, il faut avoir eu sa 

residence usuelle dans Ie district du Registrar 

superieur pendant les sept jours qui precedent la 

demande. Durant vingt-un jours, depuis la de

mande, la notification du mariage projete reste affi

chee dans Ie bureau du Registrar. Ces vingt-un 

jours expires sans qu'il y ait eu de protestations, Ie 

certificat est delivre et ron peut pro ceder au ma

riage. C' est Ie mariage Ie moins couteux, les droits 

pour l'enregistrement de la demande et la deIi

vrance du certificat etant seulement de deux schel

lings. 
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Mariage religieux non-anglican. 

Le mariage celebre d'apres les rites catholiques 

ou selon les usages des non-conformistes protes

tants doit etre precede d'une notification au 

Registrar et d'une declaration solennelle devant 

lui quant aux faits de residence at a l'absence de 

toute parente dans les degres prohiMs, et, si une 

partie est mineure, qu'elle a obtenu Ie consente

ment de qui de droit. 
Le mariage a lieu en presence du Registrar de 

la paroisse dans laquelle it est celebre. Au cours 

de la ceremonie, les parties doivent declarer se 

prendre pour epoux selon une formule prescrite 

par la loi 1. Le mariage non-angiican, enfin, a lieu 

soit sur licence soit sur certificat remplagant les 

bans comme il a ete explique plus haut, les condi

tions a ce sujet etant les memes que dans Ie cas du 

mariage anglican. 
Pour les Quakers et les J uifs, il y a quelques dis-

1 Les parties doivent dire, suivant la formule de la loi: 
« Je declare BoJennellement que je ne connais pas d'empechement 

legal pour lequel je, A. B., ne serais pas uni matrimanialement avec 

C. D. » Ils doivent egalement dire: 
« Je demande it ceux qui Bant presents d'attester que je, A. B., 

vous prends, vous, C. D., pour etre mon epoux legal. » 
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positions speciales qui leur permettent de celeb'rer 

Ie mariage dans les formes de leur religion, pourvu 

seulement qu'ils aient obtenu prealablement un 

certificat du Superintendent Registrar ou une 

licence. (Voir plus haut). 

Mariage civil. 

Le mariage civil a lieu dans Ie bureau du SII,per

intendent Registrar. Les conditions prealables 

sont les memes que pour les mariages dans la 

forme religieuse. Le contrat nuptial resulte de 

l'echange des paroles qui constatent Ie consente

ment mutuel des parties '. II faut, comme pour Ie 

mariage religieux, la presence de deux temoins. 

Les mariages ne sont valables qu'a condition 

d'avoir ete celebres, avec les portes ouvertes, entre 

huit heures du matin et trois heures de l'apres

midi et en presence de deux temoins. (Loi du 

10 mai 1886.) 

Chaque officier d'Etat-civil transmet les inscrip

tions de mariages dans son registre, a un bureau 

central des mariages, a Londres, OU toute per

sonne peut en rechercher les details moyennant 

une taxe modique. 

I Voir note p. 16. 

2 
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Mariage devant les Consnls on dans les Ambassades 

britanniques. 

Le mariage civil, dument celebre dans une am

bassade ou a un consulat britannique qui aurait 

reQu du gouvernement britannique l'autorisation 

necessaire pour celebreI' des mariages, est parfai

tement valable S1 rune des parties est sujet britan

nique. Si la future est sujet hritannique et si 

Ie futur est etranger, Ie fonctionnaire a l'am

bassade ou au consulat qui doit pro ceder a la 

celebration du mariage est tenu de s'assurer que 

Ie mariage sera reconnu par la loi de l'Etat dont 

l'etranger est ressortissani. 

Les publications ont lieu par affiche, pendant 

quatorze jours, dans Ie consulat en question. 

Une declaration sembI able a celIe exigee pour 

les mariages religieux non-anglicans, celebres 

sur Ie territoire anglais, doH etre faite avant 1a 

celebration. 

Mariage dans la forme etrangere. 

Le mariage celebre dans les formes du pays 

de sa celebration est valable en Angleterre, et Ie 

consul, s'etant assure que ces formes ont ete obser-
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vees, peut enregistrer Ie mariage valable comme 

mariage hritannique si rune des parties est snjet 

de Sa Majeste. (Loi du 27 juin 1892, art. 18.) 

Mariage a bo1'd d'nn navire britannique. 

Le mariage a hord d'un navire de Sa Majeste 

hritannique, hoI'S des possessions de Sa Majeste, et 

si rune des parties est un sujet britannique, est 

valahle. 

Ces mariages sont regis par les lois qui concer

nent les mariages consulaires. (Loi du 27 juin 

1892, art. 17.) 

3° QUALITES ET CONDITIONS REQUISES 

POUR POUVOIR CONTRACTER MARIAGE. 

L'homme peut contracter mariage a quatorze, 

la femme a douze ans revolus. (Comp. C. C. 144.) 

Le mariage celebre avant ces ages est nul et sans 

eft'et avant celui de sept ans, et it partir de sept ans 

n'est qu'imparfait, les parties seules pouvant l'an

nuler et cela seulement quand Us sont arrives aux 

susdits ages de capacite pour contracter mariage. A 



-20-

mains d'annulatian de fait par les parties, ce 

mariage reste valable. 

La promesse de mariage, toutefois, n'est ohli

gatoire que pour ceux qui ont atteint l'age ordi

naire de la capacite contractuelle de vingt-un ans. 

n n'y a pas mariage lorsqu'il n'y a point de 

consentement, ou si Ie consentement a ete obtenu 

par la fraude, l'erreur ou Ia violence. (Comp. C.C. 

146.) 

On ne peut contracter un second mariage valable 

avant Ia dissolution du premier. (Comp. C.C. 147.) 

Un second mariage, celebre avant Ia dissolution 

au premier, constitue la bigamie, punissable par 

les lois penales. 

Le consentement des pere et mere, et du tuteur, 

a leur dMaut, devrait etre obtenu pour proceder 

regulierement au mariage des mineurs, mais Ie 

mariage celebre Hans ce consentement est nean

moins valahle. 

La declaration des mineurs d'avoir obtenu Ie 

consentement est acceptee par l' officier de l'Etat

civil, la seule sanction de la verite de la declaration 

etant que celle des parties aurait fait une 

fausse declaration sera dechue des avantages ma

teriels qu'eUe aurait recueillis du mariage. (Loi 

au 18 iuillet 1823, art. 23.) 
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L'idee du 16gislateur a ete seulement de mettre 

au mariage des entraves telles qu'eHes exigeassent 

la reflexion murie des parties eUes-memes. 

Le mariage est interdit entre parents en ligne 

directe et en ligne collaterale jusqu'au troisieme 

degre. 

Ainsi : 

En ligne directe, Ie mariage est prohiM entre 

tous les ascendants et descendants legitimes ou 

naturels et entre leurs veafs ou leurs veuves. 

(Comp. C. C. 161.) 

En ligne collaterale, Ie mariage est prohibe 

entre Ie frere et la smur legitimes ou naturelsJ et 

entre beau-frere et belle-smur. 

Le mariage est encore prohiM entre l'onde et 

la niece, la tante et le neveu et entre allies aux 

memes degres. 

Aucune dispense ne peut etre accordee pour 

permettre une derogation a ces prohibitions. 
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NATIONALITE DE LA FE~nm ~IARIEE 

Avant la loi de 1870 sur la naturalisation,la 

femme anglaise ne perdait pas sa nationalite a la 

suite de son mariage avec un etranger. Ce n'etait 

Ill. qu'une consequence du principe du droit com

mun anglais de l'allegeance perpetuelle. Nemo 
potest exuere patriam disait la maxime. Cette 

maxime a cesse de produiro tout effet depuis 1870. 

La femme suit 1a nationalite de son mari legi

time. Ainsi 1a femme etrangere devient, par son 

mariage avec un sujet britannique, eUe-meme sujet 

britannique, et la femme anglaise qui epouse un 

etranger devient etrangere. 

La veuve, anglaise d'origine, d'un etranger ne 

peut recouvrer sa nationalite britannique qu'en se 

conformant a 1a loi ordinaire qui exige une resi

dence de cinq ans dans Ie courant de huit ans sur 

Ie sol britannique. 
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Pour renoncer a sa nationalite britannique n 
suffit de faire une declaration en ce sens devant 

tout magistrat en Angleterre ou, a l'etranger, de

vant tout consul ou vice-consu1 1 ou agent diploma

tique britannique. 

1 La loi de 1870 dit : « Any officer in the diplomatic or consular 

service. ) 



III 

BIENS DE LA FE~nIE llURIEE 

10 HISTORIQUE 

Les reformes concernant la capacHe de la femme 

mariee en ce qui concerne ses biens etant de date 

assez recente, il est necessaire de traiter de ses 

droits, tels qu'ils se comportaient avant comme 

apres l'adoption de la nouvelle legislation. II y a 

lieu dans ce hut de distinguer entre Ie droit qui 

preceda la 10i de 1870, la legislation qui regissait 

la matiere de 1870 it 1882 et celle d'aujourd'hui. 

Etat du droit avant 1870. 

La doctrine du droit coutumier qui confond la 

femme dans son mari, eadem carD vir et ~txor , 
n'etait pas appliquee a la propriete immobiliere 

avec la rigueur avec laquelle eHe l'etait a la pro

prieM mobiliere. Le mari, a 1a verite, avait pen-
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dant Ie mariage les profits et l'usufruit de la pre

miere, usufruit qu'it pouvait me me aliener; mais 

il n'en avait pas la nue propriete , laquelle restait 

« latente » sur la tete de sa femme, et de laquelle 

son fils aine Mritait, comme il Mritait des terres 

de son pere, tandis qu'en ce qui concerne les meu

bles, Ie mari etait, a la fois, beneficiaire et pro

prietaire absolu. 

Ainsi il avait droit pendant Ie mariage a tous 

les profits et benefices des immeubles de sa femme 

et a la propriete entiere et absolue de ses meubles, 

soit de ceux qu'eUe avait au moment de son ma

riage, soit de ceux acquis par elle pendant sa 

duree ; la femme ne pouvait jouir ni des meubles 

ni des immeubles, en dehors de son marL 

Les Gmirs d't?quite toutefois, a une epoque dej a 
assez reculee, ont modere cette rigueur, en lais

sant constituer des fiduciaires (trustees) qui par 

une fiction jouait, devant Ie droit coutumier, Ie 

role du proprietaire, tan dis que les droits de la 

femme, veritable beneficiaire inconnu au droit 

coutumier, etaient proteges par les Gours d' equite. 

L'Equite sanctionna et protegea egalement les do

nations faites par Ie mari a sa femme avec stipu

lation de jouissance exclusive au profit de celle-ci ; 

elle reconnut comme independants les biens de 



- 26-

commerce de la femme marchande, et a plus forte 

raison, elle autorisa et protegea les dons par acte 

de derniere volante ou entre vifs, faits soit avant, 

soit pendant Ie mariage, sous cette condition que 

la femme seule en aurait la jouissance ; Ie but de 

l' Equite etant de proteger la femme, elle reconnais

sait aussi l'interdiction d'aliener, qu'it etait d'u

sage d'inserer dans les actes conferant l'indepen

dance en question et qui empechait ainsi la femme 

d'anticiper sur ses revenus, OU, en d'autres termes 

d'en disposer avant leurs ecMances periodiques, 

interdiction qui n'est point admise vis-a.-vis du 

mari, cette interdiction etant incompatible avec son 

dominum. 

II semblerait que la capacite accordee a. la 

femme de jouir de ses biens en dehors de son 

mari dut avoir comme consequence la capaciM de 

contracter des dettes sur se" biens separes. Les 

tribunaux d'Equite cependant n'ont pas ete de cet 

avis, et ce n'est que plus tard qu'une jurisprudence 

s'est developpee, portant remMe a. ce qui etait de

venu une injustice flagrante vis-a.-vis des crean

ciers de la femme. Cela a ete fait d'aUleurs d'assez 

mauvaise grace et tres lentement. 

Les tribunaux ont d'abord rendu la femme 

mariee responsable, sur ses biens separes, de dettes 
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contractees par elle par acte solennel. Puis Us 

ront reconnue ohligee par des billets a ordre, par 

des lettres de change et finalement par toute con

vention ecrite. Mais en ce qui coneerne les con

ventions verhales, ils resisterent encore long

temps, et ce n'est qu'assez recemment qu'ils ont 

aholi ces differentes distinctions, en reconnaissant 

toutes dettes, soit par ecrit, soit verbales, comme 

constituant des charges sur les biens separes de 
la femme mariee. 

L'Equite a donc fini, en tant que la chose etait 

de sa competence, non seulement par proteger les 

biens separes de la femme mariee, mais aussi par 

lui permettre de contracter des dettes sans Ie con
cours de son marL 

Pour ohtenir la protection qu'accordait l'Equite 

il fallait recourir a la procedure lente et extreme

ment couteuse des tribunaux qui l'appliquaient. 

Les gages de la femme ouvriere et les revenus 

de la femme ecrivain ou artiste ne jouissaient 
d' aucune protection. 

Jusqu'a la loi de 1870 on peut dire que la 

grande masse des femmes mariees subissait to utes 

les rigueurs des principes du droit coutumier. 
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Reformes de 1870. 

La loi de 1870 i disposa dans son article pre

mier qu'a partir de sa date, 9 aout, les gages et 

les gains de to ute femme mariee, realises dans un 

emploi, commerce ou occupation quelconques, 

exerces en dehors de son mari, de meme que 

toute somme d'argent ou autres biens acquis par 

elle dans l'exercice de quelques travaux litterai

res, artistiques ou scientifiques, et tous placements 

de te1s gages, gains, sommes d'argent ou biens, 

seraient desormais affectes a son usage exclusif et 

soustraits a l' administration du marL 

Elle protegea en outre les placements faits par 

la femme aux caisses d' epargne, en rente sur 

l'Etat, en actions des societes ou des associations 

industrielles, etc, 

ees dispositions, ainsi que celles relatives aux 

gages de 1a femme mariee, s'appliquaient a toutes 

les femmes, soit qu'eUes eussent ete mariees avant 

ou apres la mise en vigueur de la loL Les autres 

dispositions n'avaient pas la meme importance. 

Elles accordaient aux femmes mariees, apres la 

1 Voyez une traduction avec notice de cette loi, par M. Ribot, dans 
l'Annuai1'e de Legislation etmngere de 1872. p. 55. 
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mise en vigueur seulement, l'usage separe de 

tout heritage mobilier regu ab intestat et de 

toute somme en argent ne depassant pas 200 livres 

(5000 francs), qui lui serait donnee par acte so

lennel (deed) ou laissee par testament, et les 

revenus de toute propriete immobiliere acquise ab 

intestato II y avait aussi une disposition de la 

loi de 1870 qui exonerait Ie mari des dettes et 

obligations encourues par sa femme avant son 

mariage, quoique la loi lui laissat la jouissance de 

tous les biens de sa femme 1, 

Pour combler cette lacune etrange de la loi de 

1870 et rendre Ie mari responsable, sur des biens 

acquis du chef de sa femme, des obligations en

courues par elle avant son mariage, on adopta la 
loi de 18742, 

Les aut res dispositions de la loi de 1870 accor

derent a la femme Ie droit d'ester en justice en 

son pro pre nom pour ce qui concerne ses biens 

separes, lui imposerent l' obligation d'entretenir 

ses enfants et son mari indigent et l'autoriserent 

a assurer sa vie ou la vie de son mari 3, 

! Avant la loi de 1870, il etait entierement responsablc des dettes 
prennptiales de sa femme. 

2 Voy. une traduction do cotte loi, par M. Ribot, dans l'Annuaire 
de la Legislation el1'angel'e de 1875, p. 32. 

3 Les rMormes de 1870 ne constituaient qu'un pas vers ce qu'a 
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20 DROIT ACTUEL 

Reformes de 1882. 

La loi de 1882 abroge les lois sur la meme ma

tiere de 1870 et 1874 1, et, comme l'indique son 

titre 2, son but etait d'amender ces deux lois ante

rieures et de consolider les lois sur les biens de 

la femme mariee en un seuI acte du Parlement. 

EBe traite, en effet, de tout ce qui peut la concer

ner, au point de vue de ses biens, de sa capacHe 

d'avoir des biens propres, de son pouvoir de 

s'obliger par contrat et d'ester en justice, de ses 

dettes et obligations prenuptiales, des prets faits 

a son mad, de la procedure en cas de confiit 

etahli la loi de 1882. Aucune protection n'Mait accord6e, quand 
i! s'agissait de sommes d'argent depassant 200 livres laissees, a une 
femme mariee, par teslament ou aete entre ,ifs, ou meme quand 
il s'agissait de s~mmes ne depassant pas 200 livres, lorsque Ie mariage 
avail ete conelu avant 1870; it en etait de meme des hiens autres 
que des sommes d'argent que la femme ponvait acquerir par ces diffe
rentes voics, ainsi que des hiens devolus ah intestat a une femme 
mariee avant 1870, et des biens immobiliers acquis par suite d'un 
testament. 

Tous ces biens restaient au mari jure mariti. 
1 Art. 22. 
2 A n act to consolidate and amend the acts l'elating to the pro

lJel'ty of married women. 
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entre eIle et son mari ou entre eIle et des tiers, 

de sa responsabilite envers la commune pour l'en

tretien de ses enfants et des droits des epoux a 
l' effet d' assurer leurs vies respectives. 

Prenons ces diverses dispositions en detail; 

1" La femme mariee est capable d'acquerir et 

de disposer par testament ou autrement de toute 
espece de biens 1, 

Si son mariage est posterieur au 1 er janvier 

1882, cette libre disposition s'applique et aUK 

biens acquis avant et aux biens acquis apres Ie 
mariage 2. 

Si son mariage est anterieur a cette date, la 

femme peut disposer des biens acquis apres Ie 
mariage 3. 

Autrefois, la presomption etait contraire a ce 

que les biens de la femme fussent en dehors du 

pouvoir du marL La loi de 1870 leva it cette pre

somption jusqu' a un certain point. La loi de 1882 

la supprime entierement. Desormais, tous les 

biens de la femme seront censes lui appartenir 

comme sa propriete separee 4. La presomption est 

1 Art. 1er, § 1. 
2 Art. 2. 

3 Art. .5. 

4 Art. 12. - La loi ne parle pas des biens d'une femme decectee 
ah intestato Donc les droits du mari, en ce qui concerne la succession 



- 32-

!'inverse de celle reconnue par 1a 10i avant 1870. 

20 Elle peut s'engager sur ses biens separes 

par contrat, comme si elle n'etait pas mariee 1, 

ce qui comprend meme l'acceptation d'une charge 

fiduciaire (trust), ainsi que 1a fonction d'execu

trice testamenta ire ou l' administration de biens 

laisses ab intestat 2. 8i elle fait un commerce sans 

Ie concours de son mari, elle peut etre declaree 

en faillite 3. 

30 Elle peut ester en justice, soit ex contractu, 
soit eivilement ex delicto (in tort), soit autrement, 

sans Ie concours de son mari 4, Elle peut meme 

ab intestat, subsistent, c'est-a-dire que celui-ci, en ce cas, herite en 

g<,mera! de tous les biens meubles. 
1 Art. leI', § 2. Voir l'art. 24 sur l'etendue du sens qu'il faut attri-

buer au mot « contrat. » 

2 On 110mme en droit anglais eJ)ecl1teuJ' ce!ui qui est charge par Ie 

testateur d'executer son testament. Celui qui est charge d'administrer 

!a fortune d'un intestat est appel6 administratcur. 

3 Art. lor, § 5. _ Dans Ie proces ex pal'te Jones (L. R. 12 Ch. D. 484) 
il avail ete decide qu'nne femme, quoique exer9anl un commerce in

dependant, ne pouvail Ctre declaree en faillite, nonobstant la loi de 1870. 

La loi parle seulement d'une femme mariee « qui exerce un com

merce.)) On a deja signale ees mots comme une restriction peu con

forme Ii I'esprit general de la loi. 
Pourquoi, en elfet, ne peut-on pas declarer en faillite une femm~ 

qui contracte des dettes dont son mari n'est point responsable et qUi 

depassent l'actif de ses biens independants, la faillite en Angleterre 

n'elant pas restreinte aux personnes exer9ant Ull commerce? . 
La femme marchande, suivant la coutume de Londres, a touJours 

pu etre mise en faillite. 

4 Art. 1er, § 2. 
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agir ex contractu contre son mad 1, et son temoi

gnage contre son mari, aussi bien que celui du 

mad contre sa femme, sont recevables en justice 2, 

Ni run, ni l'autre ne peut toutefois agir contre 

son conjoint, civilement ex deUcto, excepte en ce 

qui concerne 1a protection des biens separes de 1a 

femme 3. 

De meme, les epoux ne peuvent se poursuivre 

devant 1a justice criminelle pendant leur cohabi

tation, ni apres 1a cessation de leur cohabitation, 

au sujet des actes accomplis pendant leur coha

hitation, excepte dans Ie cas de vol par run ou 

l'autre au moment d'abandonner son conioint 4, 
~ 

40 Une femme, mariee apres Ie l er jauvier 1883, 

demeure, apres son mariage, responsable sur ses 

biens separes de toutes dettes ou obligations en

~ourues avant Ie mariage 5. Le mari est en meme 

i Art. 12. 

2 Art. 12. 

3 Art. 12. - Les mots, dans Ie texte de cet article: « excepte dans 

Ie cas sus-indique, )) limitent les poursuites civiles ex delicto a ce qui 

est necessaire pour la protection des biens de la femme. Le principe 

du droit coutumier qae Ie mari et la femme ne forment qU'une seule 

personne reste ici intact, sauf I'exception indiquiJe. Elle ne pourrait, 

par exemple, poursuivre son mari en diffamation. 
4 Art. 12 et 16. 

5 Art. 13. - Ceci comprend ses obligations cumme actionnaire d'une 

societe. Meme article. 

D'apres I' article 78 de la loi de 1&62, sur les societes par actions, Ie 

3 
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temps res pons able de ces dettes ou obligations sur 

tous les biens qu'il a acquis ou auxquels il a eu 

droit du chef de sa femme, deduction faite de 

to)ltes sommes qui lui sont dues sur les biens de 

cette derniere pour paiements operes par lui par 

suite des dettes, contrats ou delits de sa femme 

avant Ie mariage 1, 

On peut aglr contre Ie mad et la femme con

jointement en ce qui concerne les dettes ou obliga

tions pr~nuptiales susenoncees, et si les tribunaux 

decident que Ie mad n'est pas responsable sur les 

biens de sa femme, Ie demandeur doH etre con

damne au remboursement de ses frais 2. 

50 Toute somme ou toute partie de ses biens, 

que la femme prete ou conne a son mari pour etre 

mari en est responsable. Dne decision n\cente ex paTte Hatcher, 1. R. 
12 eh. D. 384) !aissait peser cette charge sur Ie mari, m6me lars que la 
femme avait des biens separes. Desormais ce sont les biens separes 

qui son! greves en premier lieu. 
1 Art. 1,;\" _ II y a done mainlenant sur celie matiere quatre sys-

femes en vigueur en Angleterre. Le mari, marie avant l'entree en 
vigueur de la loi de 1870 (9 amII), est responsable des dettes contrac
tees par la femme avant Ie mariag'e, Celui qui est marie entre Ie 
9 aoul 1870 et l'entr6e en vigueur de la loi de 1874 (30 juillet) est de
gage de toute responsabilite a eet egaI'd. S'il est marie apres Ie 30 juil
let 1874 il est responsable de racti!' de sa femme speeifie dans I'ar
ticle 5 de la loi de 1874. (Voir Annuai1~e de Legislation etl'angel'e de 
1875,) Le quatrieme systeme, qui s'applique aux mariages contractes 

apres Ie 1er janvier 1883 est celui consigne dans !'article 14, 

2 Art. 15. 
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employee dans son commerce ou autrement, est 

traitee, en cas de failIite du mari, comme apparte

nant a l'actif de ce mari jusqu'a la liquidation en

tiere de toutes les reclamations des autres crean

ciers a titre onereux 1, 

60 En cas de conflit entre epoux, Ie mari, la 

femme ou l'etablissement de credit, la societe ou 

la banque dans les livresde laquelle les biens en 

question sont inscrits, peuvent recourir a une 

procedure sommaire. Sur la simple assignation 

(summons), un juge du tribunal supreme ou du 

tribunal local, quelle que soit la somme en litige, 

peut rendre telle ordonnance qu'il juge utile. On 

peut interjeter appel de cette ordonnance comme 

si elle avait ete rendue dans Ie courant d'un pro

ces. Le juge peut aussi, a la requete d'une des par

ties, fa ire comparaitre les parties dans son cabi

net prive, moyen adopte pour eviter Ie scandale 

d'une procedure publique 2, Rien toutefois n'em

peche les parties de recourir a la procedure d'une 

action ordinaire si eIles Ie veulent 3. 

7" Les femmes mariees sont responsables envers 

1 Art. 3, 

2 Art. 17. Cet article dit : In any question". as to the title to 01' 
possession of property, Donc cctte disposition ne s'applique qu'it des 
questions de droit it des biens au de possession de biens. 

3 L'application de eet article est facultative. 
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la commune, sur leurs biens separes, de l'entre

tien de leurs mads indigents 1 ainsi que de celui 

de leurs enfants et de leurs petits-enfants S! 

comme Ie sont leurs maris. 

80 U ne femme mariee peut assurer, soit sa 

pro pre vie, soit la vie de son mad, pour son 

compte independant. Elle peut aussi assurer sa 

propre vie en faveur de son mari ou de ses en

fants, mais elle n'a pas Ie droit d'assurer la vie 

de son mad en faveur de ses' enfants. Le mad, 

d'un autre cote, peut assurer sa propre vie en 

faveur de sa femme ou en faveur de ses enfants 

1 Art. 20. - L'article 33 du Poor Law Amendment A~ct, 1868 (31 
et 32 Viet. ch. '122), dispose que Ie mari peut iltre cite devant les 

juges de paix pour cxpliquer pourquoi it n'entretient pas sa femme. 
Suivant les circonstances et les temoignages produits, ces juges peuvent 

l'obliger a contribuer a l'entretien pour une somme, payable so it heb

domadairement, soit autrement. 
Cetle disposition est d'ailleurs la reproduction cxacte de I'article 13 

de la loi de 1870. 
2 Art. 21. - L'article correspondant de la loi de 1870 (14) portait 

que toute femme mariee ayant des biens independants sera it soumise 
a toutes les obligations qui, du meme chef, incombaient a cette 

epoqne it la venve. Anssi il ne parlait que de l'entretien des enfants. 
Anterieurement ala loi de 1870 la femme, du vivant de son mari 

n'etait pas obligee tie contribuer de ses biens inctependanls a l'entre

hen de ses enfant,. 
La veuve a Me, depuis Ie regne d'Elisabeth (43 Eliz., ch. 2), sou

mise it l'obligation d'entretenir ses enfants et ses petits-enfants jus
qu'a rage de seize an8. La loi de 4 et 5 Guill. IV, ch. 76, dispose que 

son mari en seeondes noces devient responsable de eet entretien. 
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ou en fa veur de tous deux ou en faveur de run 

d' eux; mais tan dis que la femme peut assurer la 

vie de son mari, Ie mad ne peut pas assurer la 

vie de sa femme 1, 

La femme mariee a toute liberte de tester con

formement au droit commun anglais qui ne com

porte aucun droit de reserve en faveur de qui que 

ce soit. 

L'hypotheque legale sur les biens du mad au 

1 Art. 11. - D'apres cet article, une femme peut assurer; 10 sa 
pro pre vie au la vie de son mad en sa propre faveur; 20 sa propre vie 

en faveur de son mari ou de ses enfants, ou de ses mari et enfants, ou 
d'un ou plusieurs de ceux-ci; et un mari peut assurer sa pro pre vie 

en faveur de sa femme ou de ses enfants, ou de ses femme et enfants, 

ou d'un ou plusieurs de ceux-ci. 
L'arlicle n'autorise pas Ie mari a assurer la vie de sa femme. C'est 

ici la consequence d'une combinaison de l'esprit de la nouvelle loi et 

de ce principe du droit anglais consigne dans la loi sur l'assurance 
(14 Geo. III, ch. 48), qu'une vie ne peut etre assuree en faveur d'une 

personne qui n'a pas un interet a cette vie. Le mad n'a plus cet inte
ret a la vie de sa femme qui jouit de ses biens independamment de 

lui, donc ce principe de l'assurance s'applique des lars a lui; notre 
article Ie constate. Toutefois cette loi ne peut etre considlm\e comme 

limitative en matiere d'assurance, et il faut presumer que, si Ie mari 
avait un in[(\ret it la vie de sa femme, comme il arriverait s'il jouissait 

d'une rente pendant la vie de sa femme, illui serait toujours permis 
d'assurer la vie de celle-ci. 

II faut aussi remarquer que I'articie ne parle pas de l'assurance 

par une femme de}a vie de son mari en faveur de lui-meme ou de 
ses enfants. 

La loi de 1870 (art. 10) n'autorisa la femme qu'a assurer sa propre 
vie ou la vie de son mari en sa pro pre faveur. 
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profit de la femme est inconnue aux lois anglaises. 

Puisqu'il n'y a pas de regime qui donne au 

mad l'administration des biens de sa femme, il 

ne peut, non plus, etre question de reprises, d'em

ploi, de remploi, etc. dans la loi anglaise. 

IV 

PUISSANCE lUATERNELLE 

D'apres la loi du 25 juin 1886 (49 et 50 Vic

toria, chap. 27), la mere, a la mort du pere, de

vient de droit tutrice de ses enfants, soit tutrice 

unique, soit conjointement avec Ie tuteur que Ie 

pere aura designe. La mere qui, autrefois, n'avait 

aucun droit, peut main tenant nommer elle-meme, 

un tuteur qui, apres sa mort, agira conjointemellt 

avec Ie pere. Toutefois, c'est Je tribunal qui de

cidera s'il y a lieu d'homologuer cette nomination, 

ou, en d'autres termes, si, a cause de circonstances 

quelconques, il est convenable d'adjoindre au pere 

un co-tuteur, selon Ie de sir de la mere decedee. 

La mere qui, autrefois, etait obligee de se pour

voir par l'entremise d'un «prochain ami 1, » peut, 

aujourd'hui, s' adresser directement au tribunal, 

1 Voir note p. 
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et ce tribunal est investi des pouvoirs les plus 

etendus pour decider sur toutes les questions qui 

lui seront soumises, quant a la garde des enfants, 

de part et d'autre f. 

1 Voir une chIde sur la puissance paternelle en Angleterre que j'ai 
publiee dans Ie recueil de celebration du 20' anniversaire de la fon
dation de la Societe de leg. compo Paris, 1889, p. 193. 

v 

DIVORCE ET NULLITE DU ~iARlAGE, ETC. 

Le veritable divorce n' existe en Angleterre 

comme article de loi que depuis 1857. Nonobstant 

Ia Reformation et la Revolution anglaises, Ie ma

riage continuait a etre regarde comme indisso

luhle et Ie seul« divorce» (divorce Ii mensa et 

thoro) reconnu par la loi n'etait qu'une separation 

de fait. 

Le Trihunal ecclesiastique avait aussi Ie droit 

de declarer nul un mariage qui n'avait jamais 

existe pour les raisons qu'on verra plus loin. 

Ce n'est pas a dire que Ie veritahle divorce qui 

dissout Ie mariage eta it inconnu en Angleterre. 

Seulement, Ie divorce n'existant en vertu d'aucune 

loi, il fallait un I;lcte legi~latif special, et mettre 

en mouvement toute la procedure padementaire, 

chaque fois qu' on voulait dissoudre un mariage. 

C'etait un moyen dont seuls les riches pouvaient 
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se prevaloir, et encore pour ceux-ci etait-il loin 

d'etre satisfaisant. 
On dut se rendre anx exigences d'nne epoque 

qui n'admettait plus l'indissolubilite du mariage. 

Pour rendre justice aux reclamations qui se fai

saient sentir, une commission extra-parlementaire 

fut instituee en 1850 pour examiner « les lois 

de divorce et plus particulierement la fagon d'ob

tenir des divorces a vinculo. » 

Une serie de projets de loi succeda au rap

port des « Commissioners » nommes, d' ou il re

sulta qu'en 1857 un Tribunal special fut cree 

pour toutes les affaires du mariage. Le divorce 

veritale, a vinculo, fut introduit et reg18 et Ie di

vorce a mensa et thoro devenait la separation ju

diciaire. Le Tribunal special ainsi cree est aujour

d'hui une Chambre de la Haute Cour de Londres. 

Nnllite dn mariage. 

Le mariage peut etre declare nul pour les motifs 

snivants : 
1. Mariage anterieur d'nne des parties non 

dissons; 

2. Impuissance d'une des parties; 

3. Demence d'nne des parties; 

-43-

4. Parente ou alliance dans les degres prohibes; 

5. Celebration du mariage sans licence ni publi

cations prealables ; 

6. Fraude, erreur ou violence. 

Divorce. 

Le mari peut demander Ie divorce pour cause 

d'adultere de sa femme. 

La femme peut demander Ie divorce pour cause 

d'adultere de son mari, si cet adultere a ete ac

compagne d'inceste, bigamie, cruaute, on aban

don pendant deux ans sans excuse raisonnable de 

sa part. 

L'un ou l'autre des epoux peut demander Ie di-' 

vorce pour cause de crimes contre la nature 1, 

La reconciliation apres les faits que l'une des 

1 La comparaison suivante tireG d'un travail que j'ai pub lie dans Ie 
Law Qual'tel"-ly Review (juillet, 1885) peut etre utile: 

DI'oit rl'an~ais, 

AduW:re de la femme , 
Adultere du mari . ' . 
Shices de la part du mari ou 

de la femme, , . , , 

Injures graves de la part du 
mari on de la femme . 

Peine infamante .. 

Droit anglais. 

Idem, 
Aduitere combine avec inceste, 

bigamie ou cruaute, 
Cruaute combinee avec adul

tere. 
Crimes contre nature (sodomie), 

viol, abandon avec adnltere. 
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parties rep roche a l'autre l'empeche de s'en servir 

comme motif de divorce. 

La connivence de la partie plaignante ou la col

lusion entre les parties constitue une cause suffi

sante pour que Ie Tribunal refuse d'accorder Ie 

divorce. 

Aussi si Ie demandeur a retarde demesurement 

!'introduction de sa demande ou s'est rendu cou

pable de faits cruels envers l'autre epoux, ou l'a 

abandonne avant ces faits incrimines sans excuse 

raisonnable, ou a agi de fagon a conduire a l'adul

tere, en ces cas il est laisse a la discretion du Tri

bunal d'accorder ou de refuser Ie divorce. (Loi sur 

Ie divorce du 28 aout 1857, art. 31.) 

Separation. 

La separation judiciaire entre les epoux peut 

etre accordee pour cause soit d'adultere, soit de 

cruaute, soit d'abandon, sans necessite de coexis

tence de ces divers motifs. 

Restitution des droits conjugaux. 

L'une ou l'autre partie peut, en cas d'abandon 

sans cause suffisante, etre obligee de reintegrer Ie 

domicile conjugal. 
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Les motifs qui justifient Ie refus de se confor

mer au devoir de cohabitation sont l'adultere, la 

cruaute et tout motif tres grave qui pourrait 

rendre la vie commune intolerable. 

Separation volontaire. 

Une separation convenue par contrat formel et 

ecrit (deed) entre les epoux est valable et cons

titue une bonne dMense a une demande en rein

tegration du domicile conjugal. 



VI 

PROCEDURE EN ThIATIERE ~IATRIlUONIALE 

La resume suivant de 1a procedure en matiere 

matrimoniale donnera, d'une faQon facile a con

sulter, ce qu'il s'agit principalement de savoir pour 

ceux qui consulteront ce livre : 

Procedure principale. 

1. Demande au Tribunal con tenant les alle-

gations. 

2. Citation personnelle au dMendeur. 

3. Constitution d'avoue par Ie dMendeur. 

4. Reponse du defendeur. 

5. Mise au role. 

6. Audience : audition du demandeur et des 

temoins et plaidoiries. 

7. J ugement provisoire. 

8, Jugement definitif six mOls apres Ie juge

ment provisoire. 
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Procedure incidente. 

1. Apres constitution d'avoue, demande d'ali

ments provisoires. 

Le Tribunal alloue ordinairement un cinquieme 

des revenus du marL 

Dans des circonstances exceptionnelles Ie Tri

bunal peut dans sa discretion allouer des aliments 

sur Ja fortune de 1a femme en faveur du mario 

2. Procedes pour ootenir communication des 

documents, poser des questions par ecrit, et 

ootenir des renseignements en detail, etc. 

3. Demande de commission rogatoire. 

Proeed ure s u pplemen tail's. 

1. Demande de l'une ou de l'autre partie y ayant 

interet apres jugement provisoire, pour obtenir 1a 

« rectification» du contrat de mariage. 

Cette «rectification» fait l'objet d'une enquete 

et d'un jugement donnes ulterieurement au juge

ment definitif de divorce. 

2. Demande definitive en aliments. 

3, Demande concernant 1a garde des enfants. 



- 48-

Intervention de l'Etat avant jngement definitif. 

II Y a un fonctionnaire special en matiere de 

divorce qui s'appelle «Procureur de 1a Reine» 

(Queen's Proctor). ee fonctionnaire peut intervenir 

entre Ie jugement provisoire et Ie jugement defi

nitif, s'il a des motifs pour croire qu'il y ait eu 

collusion ou suppression de faits essentiels, y com

pris l'adultere du demandeur, inc0nllu au moment 

du jugement provisoire ou commis apres ce juge

ment provisoire et .avant Ie jugement definitif. 

En dehors du Procureur de la Heine toute per

sonne ayant connaissance de faits supprimes ou de 

la collusion peut, a ses risques et perils, s' opposer 

au prononce du jugement definitif. 

Appel. 

Le jugement provisoire et Ie jugement donne sur 

l'intervention soit Procureur de Ia Reine, soit 

d'une autre personne, et Ie jugement en rectifica

tion du contrat sont susceptibles d'appeL 

Sont aussi en principe susceptibles d'appel tous 

les jugements incidents. 

Le jugement definitif n'est pas susceptible 

d'appel. 
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Nullite du mariage 
et restitution des droits conjugaux. 

La procedure en ce qui concerne les demandes 

en nulUte du mariage ou restitution des droits 
conj"ugaux ne diff'ere pas sensiblement de celIe du 

divorce. 

Nouvelle procedure en simple police. 

La loi en date du 6 juillet 1895 « Summary 

Jurisdiction (Married Women) Act, 1895, » 

autorise 1a femme dans certains cas de desertion 

at de cruaute du mari it demander par voie de 

simple police: 

separation de corps, 

garde des enfants du mariage, et 

consignation d'aliments. 

4 
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FORMULES 

I 

Je soussigne, etc. 

certifie que, selon les lois anglaises, toute per

sonne qui a atteint rage de vingt-un ans accom

plis est majeure, et par consequent peut, etant 

saine d'esprit, contracter mariage sans Ie consen

tement de ses pere et mere ou d'aucune autre per

sonne, et sans pUblications en Angleterre si Ie ma

riage est celebre a l'etranger. 

J e certifie de plus que d' apres les pieces qui 

m'ont ete exhihees, A. B. se trouve dans Ie cas 

mentionne ci-dessus. 

Delivre a Paris, Ie 

Attestation du Consulat. 

Je soussigne, 

certifie que M 

(Vice) Consul, 

de Sa Majeste Britannique, 
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est avo cat du Barreau anglais, qu'en consequence 

it a qualite pour d61ivrer Ie certificat ci-dessus et 

que foi est due a son attestation. 

II 

J e soussigne, etc. 

Vu l'acte de naissance de 

duquel il resul te qu' elle est nee hoI'S mariage ; 

Attendu que ladite 
est aujourd'hui celibataire et qu'il resulte du dit 

acte qu'elle a aujourd'hui rage de ans revolus ; 

Certifie et atteste que d' apres la loi allglaise 

elle peut contracter mariage valablement sans Ie 

cOllsentement de qui que ce soit. 

(Voir attestation consuiaire, formule No 1.) 

III 

Je soussigne, etc. 
certifie que pour Ie mariage d'une Anglaise con

tracte a l'etranger, aucune publication n'est ne

cessaire en Angleterre et que par consequent 

Mademoiselle 
n'est pas tenue a cette formalite pour son mariage 

avec Monsieur 

(Voir attestation consulaire, formule No 1.) 

J e soussigne, etc. 

certifie et atteste : 
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IV 

Que pour une femme mariee avant Ie 1 er janvier 

1883 et a dMaut de contrat de mariage ou de 

donation conditionnelle il y a trois lois difi'erentes 

applicables selon Ie cas: 

10 Les biens mobiliers acquis avant Ie \} aotlt 

1870 appartiennent au mari; des immeubles se 

trouvant dans Ies memes conditions il a l'usufruit 

et l'administration sans faculte d'alienation de la 

nue propriete. 

20 Les biens mobiliers acquis apres la susdite 

date du 9 aOlH 1870 par Ie travail independant de 

la femme, et les placements qu'elle en a faits lui 

appartiennent a l'exclusion de son mari; lui ap

partiennent aussi a l'exclusion du mad tout 

heritage mobilier et les revenus de to ute propriete 

immobiliere devolue ab intestat et toute somme ne 

depassant pas .£ 200 reQue par elle par donation 

ou par testament. 

3° Toute propriete mobiliere ou immobiliere, 

quelle qu'en soit Ia source, acquise ou revenant 

apres Ie 31 decembre 1882 a la femme mariee 
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lui appartient en propre comme sa propriete sepa

ree et a l' exclusion de son mario 

n n'y a, d'apres les lois anglaises, en aucun des 

cas susindiques, obligation d'emploi ou de remploi. 

(Voir attestation consulaire, formule No 1.) 

v 
J e soussigne, etc. 

Vu l'article 7 de la loi anglaise du 18 aout 

1882 (45 et 46 Victoria, ch. 75) ; 

Certifie et atteste : 

Que d'apres les lois anglaises, les rentes, ins

crites apres la date du 31 decembre 1882 au nom 

d'une femme mariee anglaise, sont 18galement 

presumees etre sa propriet6 exclusive et que, en 

l'absence de la preuve contraire, Ie mad ou les 

heritiers de celui-ci n'y ont aucun droit. Que 

cette presomption est obligato ire pour les tiers, 

les administrations publiques et societes quelcon

ques, et les dispense d'exiger d'autres justifica

tions, notamment en ce qui concerne l'existence 

d'un contrat de mariage ou Ie regime matrimonial 

des epoux. 

Que d'apres les memes lois l'executeur testa

mentaire d'une femme mariee anglaise ou d'une 
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veuve, apres l'homologation au profit du dit exe

cuteur du testament de 1a dMunte par la Haute 

Cour de justice d'Angleterre, a seul droit et qua

lite pour gerer et administrer toutes les valeurs 

mobilieres et specialement toutes rentes sur l'Etat 

inscrites au nom de la testatrice, de les vendre, 

ceder et transferer, d'en toucher Ie prix et, de 

toutes sommes reQues, donner bonne et valable 

quittance, sans que les tiers, l'agent de change ou 

Ie Tresor franQais aient a veiller a l'emploi ou 

Ie remploi des deniers. 

(Voir attestation consulail'e, formule N° I.) 

VI 

J e soussigne, etc. 

Certifie et atteste que d'apres les lois anglaises 

la femme legitime d'un sujet anglais est anglaise. 

Qu'a defaut de contrat de mariage ni d'acte pos

terieur au mariage pour Ie reglement de ses biens 

vis-a.-vis de son mari, les biens de la femme ma

riee anglaise peuvent etre alienes sans obligation 

de remploL 

(Voir attestation consulail'e, fOl'mule No 1.) 
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VII 

Je soussigne, etc. 

Vu la loi du 28 aout 1857 (20 et 21 Victoria, 

ch. 85), articles 1, 2. 6, 27, 31, 55 et 57 ; 

Vu la loi du 28 a011t 1860 (23 et 24 Victoria, 

chap. 144), articles 1 et 7 ; 

Vu la loi du 7 aout 1862 (25 ef. 26 Victoria, 
ch. 81) ; 

Vu la loi du 27 aout 1881 (44 et 45 Victoria, 

ch. 68), articles 9 et 10 ; 

Vu l'arr8t provisoire rendu par la division de 

« Probate Divorce and Admiralty» de la Haute 

Cour de justice d' Angleterre en date du 

dans une cause soumise a la dite Cour 

entre 

Vu l'arret definitif rendu par la dite division dans 

la dite cause en date du 

Attendu qu'en vertu de i'arret susmentionne du 

Ie mariage celebre Ie 

a l' eglise de la paroisse de 

dans Ie comte de 
entre 

et 

avait ete declare dissous pour les motifs mentionnes 
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dans Ie dit arret, a moins que des motifs suffisants 

ne fussent donnes a Ia Cour dans Ie delai de six 

mois, a partir de la date du dit arret du 

pour ne pas rendre Ie dit arret dMinitif; 

Attendu que par l'arret susmentionne en date 

du il est declare qu' aucun 

motif au contraire n'ayant ete aonne Ie dit mariage 

est definitivement dissous ; 

Attendu que les delais d'appel contre les dits 

arrets sont expires; 

Certifie et aUeste : 

Que d'apres les lois d'Angleterre Ie dit mariage 

entre et 

est dument et definitivement dissous et que 

a plein pouvoir et liberte de contracter 

un nouveau mariage. 

(Voir attestation cOl1sulaire, formule No 1.) 



TEXTES LEGISLATIFS 

I 

L01 du 10 aoftt 1882 unifiant et ameliorant la legis
lation relative aux biens des femmes mariees. 

ART. 1er , - Capacite de la femme mariee 

d'avoir des biens et de contracter cmnme sz elle 

n'etait pas mariee. 

§ 1(". La femme mariee sera capable d'acquerir, 

de detenir et de disposer, par testament ou autre

ment, de tous biens, immeubles ou meubles, com me 

propriete separee, de meme maniE:lre que si eUe 

n'etait pas mariee et sans I'intervention d'aucun 

tuteur (trustee). 

§ 2. La femme sera capable de s'ohliger par 

contrat jusqu'a concurrence de ses biens separes, 

d'ester en justice et d'etre poursuivie, soH ex-con

tractu, soH ex-delicto (in tort), a tous egards comme 

si eIle n' etait point mariee, et il ne sera pas neces-



- 62-

saire de lui adjoindre son mari, soit comme de

mandeur, soit comme dMendeur. 

Tous dommages et interets et tous frais que la 

justice lui accordera seront sa propriete separee 

et tous dommages et interets et tous frais aux

quels eIle sera condamnee seront exclusivement a 
la charge de sa propriet8 separee. 

§ 3. Tout contrat fait par une femme mariee 

est cense (deemed) I'etre avec l'intention d'engager 

(to bind) sa propriete separee, a mnins de preuve 

contraire 1. 

§ 4. Tout contrat fait par une femme mariee et 

engageant ses biens separes portera non seu

lement sur les biens separes, dont eUe est saisie 

ou auxquels eUe a droit a la date du contrat, 

mais sur tous ceux qu'eIle pourrait acquerir plus 

tard 1, 

§ 5. Toute femme mariee exergant un commerce 

independamment (separately) de son mari est, 

relativement a ses biens separes, soumise aux 

lois sur la faillite comme si eUe etait non mariee. 

1 Abroge par une loi en date du 5 decembre 1893. V. p. 82. 
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ART. 2. - Droit pour la femme maJ'iee apr~s 
l'entree en vigueur de cette loi de detenir ses 

biens Gomme si elle n'etait pas mariee. 

Toute femme qui se mariera apres Ie 1er janvier 
1883 sera en droit d'avoir et de detenir comme 

sa propriete separee taus les biens immobiliers et 

mobiliers qui lui appartiendront au jour du ma

riage, ou qu'eIle acquerra au dont eUe Mritera 

apres Ie mariage y compris taus gages, salaires, 

sommes d'argent et biens, qu'eIle gagnera ou 

acquerra dans un emploi, commerce au occupation 

exerces independamment de son mari ou par l'em

ploi de quelque talent litteraire, artistique au 

scientifique ; eUe pourra en disposer comme il est 
sus enonce. 

ART. 3. Prets faits par la femme d son 
mario 

Toute somme d'argent ou tous autres bien pretes 

ou confies par la femme a son mari pour etre em

ployes dans un commerce ou emploi exerces par 

lui, seront traites, en cas de faillite, comme ap

partenant a l'actif du mari, sous reserve du droit 

de sa femme a une quote-part dans la repartition 

apres que tous les autres creanciers, a titre one

reux, auront ete remplis de leurs droits (101' va-
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luable consideration in money or money's worth 

have been satisfied). 

ART. 4. - Execution d'un « general power. » 

L'execution d'un general power par testament 

fait par une femme mariee rendra les biens, dont 

la transmission est des lors reglee, greves de ses 

dettes et autres obligations, comme il en est pour 

ses biens separes 1. 

ART. 5. - Draa pour la femme, mariee avant 

cette loi, de detenir cOJnJne prop:riete separee 

taus les biens acqttis par elle ap'l"l':s la mise en 

vigueur de cette loi. 

Toute femme mariee avant Ie 1 er janvier 1883, 

pouna jouir et disposer, ainsi qu'il est sus enonce, 

com me etant sa propriete separee, de tous les im-

1 Un poweiO of appointment veut dire un pouvoir de di~posit~on 

confere it une personne, en ver(u duquel elle peut fixer la devolutIOn 
de biens dont un (ier~ on elle-meme est saisie" 

On peut laisser des biens a nne femme mariee pour sa vi: avec 
pouvoir (poweio) de fixer leur devolution future. Elle peut Ie falre par 

te entre vifs c'est-a.-dire par acte solennnel (deed) au par testament. ac, . . . 
n n'y avait pas de doute en jurisprudence sur Ie pomt de saVOir s: 

les biens en question se trouvaient groves des dctles de celle qUi 

executait Ie « pouvoir) par acte solennel, mais il n'en etait pas de 
< d"1 'aO'i"ssai't de l'execution du « pouvoir » par testament. meme quan 1 s " 

Cel article leve desormais tout donte it eet egard. " 
Cette question de powers of appointment est un des pomts les 

plus epineux du droit anglais. 
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meubles et meubles qui lui proviendront Oil echer

ront apres Ie 1 er janvier 1883, y compris tous 

gages, salaires, sommes d'argent acquis comme il 
Bst sus-enonce. 

ART. 6. - Rentes, etfets, etc., auxquels une 
/emmp mariee a draz·t. 

Les placements suivants : depots dans des caisses 

d'epargne postales ou autres ; rentes viageres accor~ 
clees soit par ]'Etat soit par d'autres ; placements 

dans les fonds publics; placements inscrits et 

transferables sur les livres d'une institution de 

banque quelconque : actions ou obligations d'une 

societe, compagnie au corporation, soit municipale, 

soit commerciale, soit de bienfaisauce ou de pre

voyance; qui, a l'entree en vigueur de cette loi, 

sont inscrits au seul nom d'une femme mariee, 

seront censes, jusqu'a preuve contraire, etre sa 
propriete separee. 

Le seul fait que les susdits placements sont 

inscrits au seuI nom d'une femme mariee sera 

preuve suffisante, en l'absence de preuve contraire 

(sufficient prima facie evidence), sout la 

propriete separee de la dite femme, et qu'elle en 

pourra toucher les interets, dividendes et profits, 

les recevoir et transferer sans Ie concours de son 

mari, aiusi que pour decharger de toute responsa-

5 
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bilite a cet egard: Ie ministre des postes, Ie 

Tresor, les banques et les autres institutions 

publiques. 

ART. 7. - Rentes, etc., transferr!:es Ii une 

femme mar'iee. 

Tout placement, depOt, rente, etc., mentionnes 

dans l'article precedent qui, apres l'entree en 

vigueur de cette 10i, seront inscrits ou transferes 

au seul nom d'une femme mariee, seront censes, 

jusqu'a preuve contraire, sa propriet8 indepen~ 

dante, et toute obligation qui s'y rattache en

gagera ses biens independants, que cela soit ex

prime ou non dans les documents, livres ou re

gistres constatant son titre. 

Rien dans celte 10i n'ohligera ni n'autorisera une 

corporation ou societe par actions a permettre a 
une femme mariee de devenir detenteur d'actions 

entrain ant des responsabilites, si cela est contraire 

aux dispositions d'une 101 ou aux statuts ou regle

ments de ceUe corporation ou societe. 

ART. 8. - Placements att nom d'~tne femme 
f.?':'J'i'lF'fU avec d' atftres personnes. 

Toutes les dispositions sus-enoncees quant aux 

placements, depOts, rentes, etc., qui, a l'entree en 

vigueur de cette loi, sont inscrits au seul nom 

d'une femme mariee ou qui, apres cette date, sont 
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places, inscrits ou transferes au seul nom d'une 

femme mariee, s'appliqueront, en ce qui concerne 

les droits, titres ou interets de cette femme mariee , 
a tous les fonds, etc., sus-mentionnes qui, a 
l'entree en vigueur de cette 10i ou posterieurement, 

seront inscrits, alloues, places, enregistres ou 

transferes au nom d'une femme mariee conjointe

ment avec toute personne ou personnes autres que 
son mari. 

ART. 9. - Rentes, etc., inscrites au nom d'une 

fem11ze ma~"iee, conjointement avec d'autres per
sonnes. 

II ne sera pas necessaire que Ie mari d'une 

femme mariee concoure au transfert des depOt, 

placement, rente, etc., enonces dans les articles 

precedents, qui sont des main tenant ou qui seront 

plus tard inscrits au seul nom d'une femme 

mariee ou au nom d'une telle femme conjoin

tement avec une personne ou des personnes autre:;; 
que son mari. 

ART. 10. - Placement frauduleux de targent 
du mario 

Si une femme mariee fait un placement dans 

les depots, rentes, fonds, etc. sus-nommes avec 

l'argent de son mari et sans Ie consentement de 

celui-ci, Ie tribunal peut, par l'application de l'ar-
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tide 17 de ceUe loi, ordonner que ce placement et 

les dividendes y afierents soient transferes et 

pay-es au marL Rien dans cette loi ne rendra va

lable, vis-a.-vis des creanciers du mari, un don 

quelconque, fait par Ie mari a. sa femme, de biens . 

(p{noperty) qui, apres ce don, continueraient a. 

rester a. la disposition apparente du mari, ni un 

depot ou placement quelconque de l'argent du 

mari, faits par ou au nom de sa femme en fraude 

des creanciers de ce marL 

On pourra sur toute somme, ainsi deposee ou 

placee, poursuivre comme si ceUe loi n'avait pas 

ete adoptee. 

ART. 11. - Les sommes sw' ww police 

d'assurance ne constituent pas nne partie de 

l'acti{ de l'assud:. 

U ne femme mariee peut, en vertu de son droit 

de s'ohliger par contrat, souscrire une police sur 

sa vie ou sur celle de son mari pOUI' son usage 

independant, et tout Ie bGnefice de cette police lui 

echerra. 
Dne police d'assurance contractee par un mad 

sur sa pro pre vie et libellee en faveur de sa 

femme ou de ses enfants ou en faveur de certains 

d'entre eux, ou par une femme sur sa propre vie 
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et libellee en faveur de son mad ou de ses 

enfants a eIle, ou en faveur de ses mari et 

enfants, creera une charge (trust) en faveur des 

personnes ainsi indiquees, et les sommes paya

bles sur une telle police, tant que cette charge 

n'est pas entierement accomplie, ne feront pas 

partie de l' acti f de l' assure ni ne seront soumises 

a ses dettes. 

Toutefois, s'il est prouve que la police a ete faite 

et que les primes ont ete payees dans l'intention 

de frauder les creanciers de l'assure, ceux-Ja 

auront droit de recevoir, sur les sommes payables 

en vertu de Ia police, une somme egale aux primes 

qui auront ete ainsi payees. La personne assuree 

pent, par police ou par une note signee de sa' 

main, nommer un fiduciaire (trustee) ou des fidu

ciaires pour administrer les sommes pay abIes sur 

la police, et de temps a autre elle peut nommer 

un ou des nouveaux fiduciaires et pre~dre toutes 

dispositions relativement a la nomination de ces 

fiduciaires et au placement des sommes payables 

sur cette police. A dMaut de nominations de fidu

ciaires, Ia police, immediatement apres avoir ete 

eifectuee, deviendra la propriete de la personne 

assuree ou de ses representants personnels legaux, 

a la charge de l'appliquer (in trust (or) aux 
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objets susenonces. Si au moment de 1a mort de 1a 

personne assuree, ou a. un moment quelconque 

apres sa mort, il n'y a pas de fiduciaire, ou qu'il 

est expedient d'en nommer un ou plusieurs, ils 

peuvent etre nommes par tout tribunal qui est 

competent suivant Ie Ti"Ustee Act, 1850, ou les 

lois qui l'ont modine. Le regu d'un fiduciaire ou 

des fiduciaires dument nommes, ou, a. dMaut d'une 

telle nomination ou a. dMaut de notification a. 1a 

societe d'assurance, Ie regu du representant per

sonnel legal de 1a personne assuree, vaudra 

liberation pour 1a societe de 1a somme assuree par 

1a police ou de sa valeur en totalite ou en partie. 

ART. 12. - J.l£oyens qU'accorde la loi d la 

feJ1~me mariee pour la protect£on et la securite 

de ses biens separes. 

Toute femme, mariee soit 'avant, soit apres 

l'entree en vigueur de cette loi, aura, en son pro

pre nom, contre toutes personnes quelconques, 

meme contre son mad, les memes moyens d'action 

par voie civile (civil remedies) et (abstraction 

a. son mari, de 1a disposition qui sera 

indiquee ci-apres) les memes moyens par voie 

criminelle, pour la protection et la securite de ses 

biens independants, que si ces biens lui apparte-
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naient comme femme non mariee; mais, excepte 

au cas susindique, ni Ie mad ni 1a femme ne pour

ront se poursuivre civilement ex delicto. Dans 

tout acte d'accusation ou autre acte de procedure 

fait en consequence de cet article il suffira d'affir

mer que tel bien appartient a 1a femme, et en toute 

procedure par suite de cet article Ie mari et sa 

femme seront admis a. temoigner l'un contre l'autre, 

nonobstant toute loi ou regIe de droit contraire. 

Toutefois, aucunes poursuite:;; criminelles ne 

doivent etre entreprises par suite de cette loi par 

une femme contre son mari pendant leur cohabi

tation, quant a des biens reclames par elle, ni 

pendant qu'ils ne vi vent pas sous Ie toit commun, 

quant a des faits act) accomplis par Ie mari 

pendant leur cohabitation vis-a.-vis des biens 

reclames par la femme, a. moins que Ie mari ne 

se soit approprie ces biens abusivement (wrong-

au moment d'abandonner sa femme. 

ART. 13. - Des dettes et atttres obligations 

contractees par la femme avant son mariage. 

Une femme, apres son mariage, restera res

sur et jusqu'a. concurrence de ses biens 

i.ndependants pour toute dette ou autre obligation 

contractee ou delit commis par elle avant son ma-
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riage, y compris toutes sommes dont elle est res

ponsable comme souscripteur ou actionnaire d'une 

societe en vertu des lois concernant Ies societes 

par actions; et elle pourra etre poursuivie pour 

une telle dette et en dommages et interets par 

suite de tel contrat ou delit; et to utes sommes et 

frais s'y rattacHant greveront sa propriete separee. 

A moins de contrat contraire entre Ie marl et sa 

femme, tous contrats, dettes ou faits delictueux 

semblables et Ies dommages et inte1'ets et frais 

qu'ils ent1'ainent, greveront en premiere ligne 1a 

propriete separee de ·la femme. Toutefois, rien 

dans cette 10i ne doH aggraver ni attenuer les obli

gations qui incombent (liability) a une femme 

mariee avant l'entree en vigueur de cette 10i, par 

suite de teis contrat, dette ou fait delictueux, sauf 

en ce qui concerne Ies biens independants qui lui 

echerront en vertu de cette 10i et sur lesquelles 

elle n'aurait pas eu un droit separe si 1a presente 

101 n'avait pas ete adoptee. 

ART. 14. - Etendue des obligations resultant 

pour le mari des dettes contraciees par sa femme 

avoiftt 1e 

Le mari sera 1'esponsable des dettes contractees 

par sa femme, et de toutes obligations contrac-
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tueHes et delictueuses encou1'ues par elle avant 

son mariage, y compris toutes Ies obligations sus

dites qui incombent a sa femme par suite des lois 

sur Ies societes par actions, jusqu'a concurrence 

de tous les biens appartenant a sa femme qu'il 

aura acquis ou aura pu acquerir de par elle, de

duction faite de tous paiements operes par lui et de 

toutes sommes qui auront e18 recouvrees sur lui 

(Ie mari) de bonne foi et judiciairement, par suite 

de dettes, contrats ou delits dont 1a femme s'etait 

rendue responsable avant son mariage; mais it 

n'en sera responsable qu'a ce point, et tout tri

bunal devant lequel un mari sera actionne pour 

une telle dette aura pouvoir d'ordonner te11e en-

quete qu'il considerera convenable constate1' ' 

la nature, Ie montant ou 1a valeur de teis biens; 

toutefois, rien dans cette loi ne doit ni aug mente I' 

ni diminuer Ia responsabilite d'ull homme, marie 

avant 1'entr8e en vigueur de cette 10i, en ce 

concerne Ies deHes ou aut res obligations de sa 

femme. 

ART. 15. - Actions pow' des obligations en

courues avant Ie 1Jwriage. 

Un mari et sa femme peuvent etre actionnes 

conjointement pour toute dette ou autre obligation 
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(soit par contrat ou par suite d'un delit) contrac

tees ou encourues comme ci-dessus par Ia femme 

avant son mariage, si Ie demandeur cherche a 

etablir sa reclamation, soit en totalite, soit en 

partie, contre les deux conjoints, et si dans une 

telle action, ou dans nne action quelconque con

cernant nne telle dette ou obligation, intentee 

contre Ie mari seul, il n'est pas constate que 

celui-ci soit oblige vis-a-vis de quelque bien de 

sa femme acquis par lui de par sa femme on qu'it 

aurait pn acquedr comme il est sus-indique, les 

frais de sa defense lui seront adjuges, quel que 

soit Ie resultat de l'action contre sa femme; et s'il 

appert dans l'action contre les mad et femme que 

Ie mad est responsable de la dette ou en dommages 

et interets, Ie jugement sera « conjoint, » s'appli

quant personnellement au mari, pour Ie montant 

de son obligation, et a. la femme quant a ses biens 

independants; et pour l'excedent (s'il JT en a) de 

telle dette ou dommages et interets, Ie jus-ement 

visera Ia femme quant ases biens separes seu

lement. 

ART. 16. - Faits de la femme entminant des 

Tout fait de 1a femme qui portera atteinte a 1a 

propriete de son mad et qui, s'il etait commis 
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par celui-ci vis-a.-vis des biens de sa femme, don

nerait a cette derniere Ie droit de Ie poursuivre 

criminellement, donnera au mari un droit pareil 

contre sa femme. 

ART. 17. - Questions entre le mari et sa 

femme concernant la propriete qui doivent etre 

decidees sommairemeilt. 

[Les epoux ou 1a banque, societe, etc., dans les 

livres de laquelle des actions, obligations, etc., 

appartenant a run d'eux, sont inscrites, peuvent 

s'adresser sommairement a un juge du Haut Tri

bunal de l'Angleterre ou de l'Irlande, suivant 

l'endl'oit ou les biens sont situes, ou (au choix du 

demandeur sans egard a 1a valeur de 1a propriete' 

en question) en Angleterre, au juge du tribunal du 

comte et en Irlande au president du tribunal civil 

de la division OU demeure Ie plaignant; et ces 

juges ou ce president peuvent rendre telle ordon

nance quant aux biens en question et aux frais 

entraines par la plainte, et ordonner telles remises 

et enquetes qu'i1s jugent ntiles. Toutefois, une 

ordonnance ainsi rendue pourra etre attaquee en 

appel, et to utes poursuites qui sans cette 10i n'au

raient pas ete, en consequence de la somme en 

question, de 1a competence du tribunal du comte, 
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peuvent Mre portees a. l' option d'une des parties et 

de droit au Raut Tribunal de Justice de l' Angle

terre ou de l'Irlande. Aussi tous ces juges, si une 

des parties Ie demande peuvent entendre la plainte 

dans leurs cabinets prives 1.J 

ART. 18. - Dela femme mariee en tant 

qu'executrice testamentai}"e ou {lduciaire. 

Une femme mariee qui est executrice ou 

administratrice, seule ou conjointement avec une 
autre ou d'autres personnes, ou est fiduciaire 

unique ou conjointede biens soumis a. un fidei~ 

commis, peut actionner ou etre actionnee, trans

ferer ou s'associer a un transfert des annuite, 

depots, somme, places dans les fonds publics, 

actions ou obligations des societes, corporations, 

etc., sans l'intervention de son mari, comme si 

elle n'etait pas mariee. 

ART, - J.Vlaintien des contrats de mariage, 

dispositions substituees (settlements) et du pou

'ooir d'en faire a l'avenir. 

[Rien dans cette 10i ne derogera aux dispositions 

substituees faites ou a faire, soit avant, soit apres 

1 Abrege. 
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Ie mariage, concernant les l)iens d'une femme 

mariee, ni n'annulera une interdiction d'anticiper 

sur ses revenus ou biens (restriction against 

anticipation) imposee ou qui pourra etre imposee 

a la jouissance des biens d'une femme par une 

telle disposition ou par testament ou autrement ; 

mais aucune interdiction pareille faite par elle

me me ne la protegera contre des dettes contractees 

par elle avant son mariage ni n'aura plus de force 

vis-a.-vis de ses creanciers que n'aurait une telle 

disposition faite par un homme contre ses crean

ciers 1. J 

ART. 20. - Obligation de la femme vis-a-vis 

de la pa1"oisse de souteni?" son Jlw1"i. 

Lorsqu'en Angleterre Ie mad d'une femme qui 

a des biens independants tombe a la charge d'une 

union ou d'une paroisse, les juges de paix, dans 

la juddiction desquels ceUe maison ou paroisse se 

trouve, peuvent aux « petites sessions » et a 1a 

requete des administrateurs de l' assistance publi

que (guardians of the POO}") obliger la femme au 

maintien de son mari, comme, d'apres l'article 33 

du POO?" Law Amendment Act, 1868, Ie mari 

1 Ahrege. 
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est oblige au maintien de sa femme si elle tombe a 
la charge de l'union ou de la paroisse. 

ART. 21. - Responsabilite des femmes mariees 

envet"S la paroisse pour Ie soutien de leurs en

fants. 

Vne femme mariee ayant des biens independants 

sera soumise, quant au soutien de ses enfants et 

petitsenfants, a toutes les obligations auxquelles 

est soumis Ie marL Rien dans cette loi cependant 

n'affranchira celui-ci de l'obligation que la loi lui 

impose de soutenir les enfants et les petits-enfants 

de sa femme (her children 01' grandchildren). 

ART. 22. - Abr'ogation du Marn'ed Women's 

Property Act 1870 et du Married Pro-

perty Act 1870, Amendment Act 1874. 

[Neanmoins cette abrogation ne produira aucun 

effet sur des faits accomplis ou des droits acquis 

pendant que ces lois etaient en vigueur, ni sur Ie 

pouvoir d'un mari ou d'une femme, maries avant 

Ie Jer janvier d'ester en justice, ni sur Ie 

droit de les poursuivre, en vertu de dispositions 

actuellement abrogees, en ce qui concerne les 

contrats, dettes ou delits qui ont donne naissance 
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a ce pouvoir ou a ce droit ant6rieurement a l'entree 

en vigueur de la presente loi 1.] 

ART. 23. - Executeur de la succession d'une 
femme mariee. 

Pour les besoins de cette loi, Ie representant 

personnel testamentaire ou ab intestat d'une 

femme mariee aura, en ce qui concerne ses biens 

independants, les memes droits et obligations et 

sera soumis a Ia me me juridiction que la femme 

eIle-meme si eIle etait vivante. 

ART. 24, - Interpretation des termes. 

Le mot « contrat » comprendra l'acceptation 

d'une obligation fiduciaire et de la fonction d'exe

cutrice testamentaire ou ab intestat, et les dispo

sitions de cette loi relativement aux obligations de 

la femme mariee s'appliqueront aussi a toutes 

obligations qu'entrainent la violation d'une obliga

tion fiduciaire (breach of trust) et l'administration 

dispendieuse d'une succession, et cela soit avant, 

soit apres Ie mariage; et quant au mari, il ne 

sera pas soumis a ces obligations f:J moins qu'it 

n'aH agi ou qu'il ne soit intervenu dans l'adminis

tration, 

1 Abrege. 
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Le mot « biens » comprend une creance ou 
autre droit a une chose. 

ART. 25. - Entree en vigueur de cette loi. 

Cette 10i entrera en vigueur Ie premier janvier 

mil huit cent quatre-vingt-trois. 

ART. 26. - Cette loi ne s'applique pas d 

l'Ecosse. 

ART. 27. - Titre abrege: « The Married 
Women's Property Act 1882. » 

Loi 5 decemhl'e 111, de 
l'annee sur femme ""'U'.L-'-vv. 

ART. 1er • - Tout contrat fait par une femme 

mariee, autrement qu'a titre de mandataire : 

a) sera considere comme fait par elle a l'egard 

de ses biens separes et comme grevant ces biens, 

peu importe si au moment du contrat elle possede, 

par Ie des biens ou non; 

b) grevera tous les biens separes qu'eUe puisse 

posseder ou auxquels elle puisse avoir droit soit 

it la date du contrat soit ulterieurement ; 
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c) peut etre rendu obligatoire par proces de loi 

contre to us biens qU'elle puisse posseder ou 

auxquels elle puisse avoir droit pendant qu'eUe 

n'est pas dans les liens du mariage (while disco
vert). 

Toutefois cet article ne s'applique pas aux biens 

sur lesquels 1a faculte de disposition de 1a femme 

a eM restreinte. 

ART. 2. - Dans tout proces institue par une 

femme, soit directement, soit par son « prochain 

ami 1 » pour e11e, Ie tribunal devant lequel ce proces 

est introduit pourra ordonner que les frais de 

l'adversaire soient supportes par des biens sur 

lesquels 1a faculte de disposition de la femme est, 

restreinte et que les dits biens soient vendus ou 

sequestres afin de payer les dits frais. 

ART. 3. - L'article 24 de la 101 sur les testa

ments de l'annee 1837 (Wills Act) s'appliquera 

au testament d'une femme mariee fait pendant 

qu' elle est dans l' etat de mariage, soit qu' elle pos

sede ou non des biens separes au moment de Ill. 

signature du dit testament et i1 ne sera pas neces-

1 Le prochain ami (next f1'iend) est quelqu'un qui se presente au 
nom de la femme devant Ie tribunal pour suppleeI' en certain cas a 
l'absence du concours marital. 

6 
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sail'e que Ie dit testament soit signe de nouveau 

apl'es la mort de son mari 1. 

ART. 4. - Les alineas 3 et 4 de l'article 1 er de la 

loi sur les biens de la femme mariee de l'annee 

1882 sont abroges. 

ART. 5. - Cette loi peut etl'e citee com me la loi 

sur les biens de la femme mariee de l'annee 1893 

(Married Women's Property Act 1893). 

ART. 6. - Cette loi ne s'appliquera pas it 

l'Ecosse. 

1 eet article de la loi de 1837 declare qu'un testament produira son 
eifet du jour du deces. 
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